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Direction Générale Des Finances et Des aFFaires Générales

Direction Du patrimoine De l’état
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AUTORISATION DE LOCATION DE VOITURE PRIVÉE

 �     Qu’est-ce que l’autorisation de location de voiture privée ?    

C’est une pièce à verser dans le dossier de mandatement des frais de location.

 �    Qui en sont concernés ?    

Tous les ministères et toutes les institutions sont concernés par ce document.

 �    Quelles est la durée de traitement du dossier ?   

Le dossier sera traité en 48h.

 �     Quelles sont les conditions d’obtention ?    

L’autorisation de location de voiture privée est attribuée si la demande en question est effectuée avant la date de départ de la 
mission ou du déplacement.

a       Quelles sont les pièces à fournir ?    

Les pièces requises pour avoir une autorisation de location de voiture privée sont les suivantes :

 X Demande d’autorisation de location indiquant :

 � Ministère/Institution demandeur

 � Immatriculation, marque et types du véhicule en location

 � Les lieux (itinéraires) et la durée (dates de début et de fin) 
de location

 X Attestation d’aptitude et de conformité délivrée par le SSCVA

 X Photocopie carte grise du véhicule

 X Facture pro forma de location

 X Contrat de location de véhicule

 X Photocopie Carte fiscale et statistique du transporteur
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